
  
Salaires minimums par (sous-)commission paritaire 
  
Commission paritaire 1320000: travaux techniques agricoles et
horticoles 
En vigueur au 01/01/2018 (Dernière actualisation de la page 06/02/2019) 
Augmentation CCT de 0,5% en 01/2018 pour les salaires minimums et réelles.L'augmentation

prévue dans la CCT est appliquée avant l'indexation. 

 

Pour le calcul du salaire, toutes les heures pendant lesquelles les ouvriers sont au service de

l'employeur sont prises en considération en déduisant la durée des repas. 

 

L'adaptation des salaires est appliquée à partir de la première période de paie du trimestre en

question. 

 

Pour le présent barème salarial, il n'y a jamais eu de salaires des jeunes ou d'âges de départ. Le

barème salarial est supposé être d'application sans distinction d'âge. La CCT n°50 du CNT n'est

pas d'application.

1. : Salaires horaires minima
1.1. REGIME (sur base hebdomadaire): 38h maximum
 

2. : Salaire minimum hebdomadaire
Un salaire hebdomadaire, égal au salaire moyen gagné pendant les deux semaines précédentes,
qui ne peut être inférieur au salaire pour le nombre d'heures de travail hebdomadaire en vigueur,
est garanti aux ouvriers. 
Le salaire hebdomadaire est garanti aux ouvriers pour chaque semaine pendant laquelle ils ne
comptent pas plus d'un jour de chômage involontaire. 

Catégorie
1 A 9.06
1 B 11.01
2 11.57
3 12.17
4 13.38
5 14.68
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